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| COMMUNIQUE

Revalorisation des allocations au 1° juillet 2009

Paris, le 26 juin 2009
Décision du Conseil d'administration du 26 juin 2008 - revalorisation au 1¢ juillet 2009 :

- salaire de référence (ARE)..........ccccoceviiiiiiiiiininiiicic, 1%
(Intégralement composé de rémunérations antérieures au 1¢ janvier 2009)

- partie fiXe (ARE).....ccooiiiiiiiinieienceeeceec e 11,04 euros
- allocation minimale (ARE) ..o, 26,93 euros

- seuil minimal ARE FOrmation .........cccccuveeveeeiiiiiiiiiiiiiiiiieniennn, 19,30 euros



